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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE

NOTE VERBALE

no 15. 2-2/7142-2
Rome

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Estonie présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères de la République italienne et, se référant à l’Accord entre la 
République d’Estonie et la République italienne sur la représentation en matière de visas, conclu 
par échange de notes le 8 avril 2012, a l’honneur de transmettre ce qui suit.

S’agissant du règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (code des visas), le Ministère des 
affaires étrangères de la République d’Estonie propose, conformément au paragraphe 4 de 
l’article 8 dudit code, de conclure l’Accord de représentation en matière de visas selon les 
modalités suivantes.

1.  Représentation
La République italienne représente la République d’Estonie aux fins de la délivrance de visas 

Schengen au sein des missions diplomatiques et consulaires de la République italienne situées à :
a)  Pristina (Kosovo)
b)  Quito (République de l’Équateur)
c)  Doha (Qatar) ;
d)  San Francisco, Los Angeles, Houston, Chicago, Miami (États-Unis 

d’Amérique).
Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Estonie et le Ministère des affaires 

étrangères de la République italienne peuvent convenir de la modification de la liste des missions 
diplomatiques ou consulaires de représentation au moyen d’un échange de notes.

2.  Modalités de représentation
La représentation consiste à :
– Recueillir les demandes et, si nécessaire, les données biométriques, conformément au 

paragraphe 1 de l’article 8 du code des visas ;
– Percevoir les droits de visa, conformément à l’article 16 du code des visas. La partie 

agissant en représentation n’a droit à aucune compensation financière au titre du traitement des 
demandes de visa. Telle disposition s’applique aussi bien aux frais généraux se rapportant aux 
loyers, au personnel et au matériel informatique qu’aux dépenses particulières se rapportant aux 
frais d’affranchissement, de messagerie ou de télécopie ;
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– Examiner les demandes et la délivrance de visas conformément au paragraphe 1 de 
l’article 8 du code des visas, sous réserve que les conditions de délivrance du visa soient remplies 
et que les risques d’immigration clandestine ou d’atteinte à l’ordre public soient exclus ;

– S’opposer à la délivrance de visas au nom de la Partie représentée après examen de la 
demande conformément à l’alinéa d) du paragraphe 4 de l’article 8 du code des visas, dès lors que 
les conditions de délivrance du visa ne sont pas remplies. En cas de doute, la mission diplomatique 
ou consulaire concernée peut être sollicitée. Les Ministères des affaires étrangères des Parties 
peuvent modifier à l’amiable les renseignements se rapportant aux interlocuteurs désignés ;

La Partie agissant en représentation peut coopérer avec un prestataire de services extérieurs en 
un ou plusieurs lieux, conformément aux modalités prévues par le code des visas.

Nul visa à validité territoriale limitée ne peut être délivré sans l’autorisation de la mission 
diplomatique ou consulaire désignée par la Partie représentée. Telle disposition ne s’applique 
toutefois pas si la limitation en question est simplement due au fait que l’ensemble des États 
membres de l’espace Schengen ne reconnaissent pas le titre de voyage, excepté si ce sont 
uniquement l’Estonie ou l’Italie qui ne le reconnaissent pas.

Si la représentation diplomatique ou consulaire de la Partie agissant en représentation n’est 
pas compétente pour examiner une demande aux fins de la délivrance d’un visa, elle avise le 
demandeur qu’il doit présenter sa demande à la représentation diplomatique ou consulaire de la 
Partie représentée la plus proche.

La Partie agissant en représentation examine les pièces justificatives se rapportant à la 
demande de visa dans l’une de ses langues de travail.

Si une consultation est requise conformément à l’article 22 du code des visas dans le cadre de 
l’examen des demandes soumises par des ressortissants de pays tiers ou par certaines catégories de 
tels ressortissants, il y est procédé par la Partie agissant en représentation.

La Partie agissant en représentation établit des statistiques annuelles se rapportant aux visas 
dans le délai fixé à l’article 46 du code des visas.

3.  Durée de la représentation
Conformément au paragraphe 4 de l’article 8 du code des visas, la présente note verbale et la 

note de consentement s’y rapportant constituent un accord entre la République d’Estonie, 
représentée par le Ministère estonien des affaires étrangères, et la République italienne, 
représentée par le Ministère italien des affaires étrangères.

Le présent Accord entre en vigueur le 1er janvier 2016 et est conclu pour une durée 
indéterminée. Il peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie, au moyen d’une 
notification écrite à cet effet adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique, auquel cas il 
prendra fin trente jours après la date de telle notification.

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des deux Parties à tout moment, 
en tout ou en partie, au moyen d’un échange de notes.

Le présent Accord peut être suspendu à tout moment, en tout ou en partie, par l’une ou l’autre 
des Parties. Les dates de début et de fin de la suspension sont notifiées par la voie diplomatique.

Le présent Accord remplace l’Accord précédent relatif à la représentation en matière de visas 
entre la République d’Estonie et la République d’Italie, conclu par l’échange de notes en date du 
8 avril 2012, lequel est considéré comme ayant pris fin à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord.

Si la proposition susvisée rencontre l’agrément du Ministère des affaires étrangères de la 
République italienne, le Ministère des affaires étrangères de la République d’Estonie a l’honneur 
de proposer que la présente note verbale et la note en réponse du Ministère des affaires étrangères 
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de la République italienne à cet égard tiennent lieu d’Accord de représentation entre la République 
d’Estonie et la République italienne sur la représentation en matière de visas.

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Estonie saisit cette occasion pour 
réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République italienne l’assurance de sa très haute 
considération.

Tallinn, le 11 décembre 2015

Ministère des affaires étrangères de la République italienne
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II

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA COOPÉRATION INTERNATIONALE

DIRECTION GÉNÉRALE DES ITALIENS À L’ÉTRANGER ET DES POLITIQUES MIGRATOIRES – 
BUREAU VI, SERVICE DES VISAS

Rome, le 24 décembre 2015

NOTE VERBALE

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale de la République 
italienne présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la République d’Estonie 
et, se référant à la note verbale no 15.2-2/7142-2, a le plaisir de convenir de la conclusion de 
l’Accord de représentation en matière de visas selon les modalités indiquées dans la note 
susmentionnée. Conformément au paragraphe 3 de ladite note, l’Accord entrera en vigueur le 
1er janvier 2016.

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération internationale de la République 
italienne saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères de la 
République de l’Estonie l’assurance de sa très haute considération.

Ministère des affaires étrangères de la République d’Estonie


